COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE

ASSEMBLEE DE CORSE

1ERE SESSION ORDINAIRE POUR 2009
REUNION DU 23 AVRIL 
QUESTION ORALE POSEE PAR Mme Nadine NIVAGGIONI

au nom du Groupe « PNC - CHJAMA »

POUR EVITER UN COUP D’ARRET AU DEVELOPPEMENT DE LANGUE CORSE DANS LE SYSTEME SCOLAIRE »
Le dernier Comité d’Orientation de Suivi et d’Evaluation du PRDF a mis en évidence un décalage notable entre les objectifs assignés à l’horizon 2013 en matière de développement de l’enseignement de la langue corse dans le système éducatif et les moyens de formation actuels, inappropriés à l’atteinte de ces résultats.

Seule une offre de formation spécifique conséquente, faisant appel à des moyens humains de remplacement importants aurait pu permettre d’augmenter les compétences linguistiques des enseignants non corsophones et des enseignants corsophones passifs ainsi que les compétences didactiques des enseignants corsophones confirmés. La situation de formation continue est toute autre et le plan envisagé est confronté, de ce fait à des difficultés majeures.
A mi-parcours, nous constatons que les objectifs fixés ne peuvent aboutir dans les conditions proposées et que la révision de la convention Etat/CTC s’impose.

Aussi, Monsieur le Conseiller Exécutif, chargé du Programme Régional de Développement de la Langue Corse, le groupe PNC-CHJAMA, très préoccupé, par la problématique, vous demande urgemment de faire connaître aux élus de la Corse ainsi qu’à tous les enseignants et à tous les parents d’élèves, vos intentions en la matière. L’Etat comme la CTC ne peuvent laisser retomber l’espoir pour lequel un vote unanime a traduit l’attente de tous les corses.
Je vous remercie.

